
 

 

COMMUNE DE FERRIÈRES 
Place de Chablis, 21 4190 FERRIÈRES 

N° d'appel général : 086/40 99 44 
e-mail : info@ferrieres.be 

Fax : 086/40 99 65 

 
Madame la Conseillère, 
Monsieur le Conseiller, 

 
Conformément aux articles L1122-11, L1122-12, L1122-13, L1122-17 et L1122-24 du Code la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, nous avons l’honneur de vous convoquer à la réunion du Conseil communal 
(séance n°6 - 2023) – 1er convocation – qui aura lieu le jeudi 29 juin 2023 à 20H00  au bâtiment polyvalent, 
rue de Lognoul 6, à l’«Espace Maka». 

Ordre du jour du Conseil Communal 
 

SEANCE PUBLIQUE 

1.   Chèques repas | Augmentation de la valeur faciale 

2.   Football de Ferrières- bail emphytéotique: Accord Définitif 

3.   Echange entre la Commune et une personne privée : Accord Définitif 

4.   Achat d'une parcelle à Xhoris cadastrée 4ème division, section TEXTE MASQUÉ | RGPD: 
Accord de Principe 

5.   Vente excédent de voirie sise Rouge-Minière, parcelle cadastrée Ferrières 1ère 
Division, Section TEXTE MASQUÉ | RGPD: Accord de principe et fixation du prix 

6.   AMIFOR - Ordre du jour de l'AGO du 19/06/2023 : Approbation 

7.   Acquisition d'une emprise à faire passer dans le domaine public communal (parcelle 
TEXTE MASQUÉ | RGPD) : Accord définitif 

8.   Acquisition d'une emprise à faire passer dans le domaine public communal (parcelle 
TEXTE MASQUÉ | RGPD) : Accord définitif 

9.   Décrets du 29/03/2018 - Rapport annuel de rémunération écrit: exercice 2022 : 
Décision 

10.   Procès-verbal de vérification de l'encaisse du receveur régional au 31 mars 2023 : 
information 

11.   Divers et communications du 29/06/2023 

12.   Approuve le procès-verbal de la séance du 25 mai 2023 

SEANCE A HUIS CLOS 

13.   Enseignement Communal: Ratification de la décision prise au collège communal du 
22/5/2023: Décision 
 

PAR LE COLLÈGE, 

Le Directeur Général 

Thomas Laruelle 

Le Bourgmestre 

Frédéric Léonard 
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